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(54) Pochette d’ordre pour la livraison de travaux photographiques

(57) Pochette d'ordre pour la livraison de travaux
photographiques, comportant un compartiment (C) des-
tiné notamment aux tirages photographiques sur un
support de type papier, quelle que soit la forme de leur
stockage, et un rabat de fermeture (1) du compartiment
doté d'au moins une zone prédécoupée (13,14) desti-
née à constituer au moins un ticket séparable de la po-
chette, prévu au moins pour le client, ledit rabat (1) et
ledit compartiment (C) comportant de plus des moyens
(8,10) pour les faire adhérer l'un à l'autre et sécuriser
les tirages qui y sont contenus, caractérisée en ce qu'el-
le comporte des moyens (8,10) d'assurer l'adhésion du
rabat sur le compartiment malgré la variation de l'épais-
seur de la pochette et de la hauteur du contenu, en mo-
difiant la localisation des moyens adhésifs et la configu-
ration de la zone d'adhérence entre le compartiment et
le rabat.
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Description

[0001] La présente invention a trait à des pochettes
pour la livraison de travaux photographiques, compor-
tant un compartiment destiné notamment aux tirages
photographiques sur un support de type papier, quelle
que soit la forme de leur stockage, et un rabat de fer-
meture pouvant être replié au contact dudit comparti-
ment. Selon une caractéristique inhérente à ce type de
produit, le rabat comporte au moins une zone prédécou-
pée destinée à constituer au moins un ticket séparable
de la pochette, prévu par exemple pour le client. Dans
le cas où il y a deux zones prédécoupées, la seconde
zone est par exemple pour le point de vente auquel ce
dernier s'est adressé. Enfin, le rabat et le compartiment
comportent classiquement des moyens pour les faire
adhérer l'un à l'autre et sécuriser les tirages ou plus gé-
néralement les éléments qui y sont contenus.
[0002] Le problème auquel s'attaque la présente in-
vention est le suivant : jusqu'ici, les pochettes d'ordre
de ce type sont en général de dimensions standard per-
mettant l'insertion des tirages aux formats actuels des
films, c'est-à-dire prenant en compte les formats 135,
APS, ou encore la possibilité d'emballer des négatifs
pour un retirage.
[0003] En revanche, ces pochettes d'ordre ne sont
pas prévues pour emballer des boîtiers ou coffrets en
trois dimensions, dont l'usage est cependant de plus en
plus répandu notamment parce qu'ils présentent un
confort d'utilisation et de rangement bien supérieur à
ceux des pochettes souples. Plus généralement, un
problème de fermeture se pose lorsque les éléments
emballés sont épais.
[0004] En général, les pochettes d'ordre traditionnel-
les comportent une pastille adhésive fixée au rabat, qui
adhère sur une surface en matériau synthétique collée
contre le compartiment, sur une face en regard du rabat
lors de la fermeture de ce dernier sur le compartiment.
Les dimensions respectives de la pastille et de ladite
surface sont telles qu'il n'y a guère qu'une seule position
de fermeture possible, celle qui respecte la ligne de plia-
ge séparant le compartiment du rabat, sans introduire
de ligne de pliage additionnelle au moins virtuelle qui
résulte notamment d'une augmentation d'épaisseur.
[0005] Dans ce cas, il n'est évidemment plus possible
de fermer le rabat dès lors que l'on insère dans la po-
chette des éléments de type boîte en trois dimension.
[0006] C'est ce problème que l'invention résout.
[0007] A cet effet, la pochette de l'invention comporte
des moyens d'assurer l'adhésion du rabat sur le com-
partiment malgré la variation de l'épaisseur de la po-
chette et de la hauteur du contenu, en modifiant la lo-
calisation des moyens adhésifs et la configuration de la
zone d'adhérence entre le compartiment et le rabat.
[0008] Plus précisément, l'une des surfaces desti-
nées à adhérer comporte des moyens adhésifs locali-
sés à proximité du bord libre de la paroi à laquelle ils
sont attachés qui est parallèle à la ligne de pliage du

rabat, l'autre surface comportant un revêtement prévu
pour coopérer avec lesdits moyens adhésifs, ce revête-
ment s'étendant, selon une direction perpendiculaire à
ladite ligne de pliage constituant l'axe d'articulation du
rabat par rapport au compartiment, sur une longueur dé-
butant à proximité du bord libre de la paroi qu'il revêt et
permettant l'adhésion du rabat sur le compartiment lors-
que la pochette est vide.
[0009] Il est alors parfaitement possible, en modifiant
au gré du volume du contenu de la pochette la ligne de
pliage au moins virtuelle entre le rabat et le comparti-
ment, de s'adapter à tout type de produit à insérer dans
ladite pochette d'ordre, sans modifier la configuration du
flan initial servant à la former, et sans perdre l'efficacité
de la liaison.
[0010] Il a en effet été envisagé d'allonger la pochette
en contrecollant une bande de papier, mais le procédé
de fabrication de la pochette devient alors onéreux et
surenchérit considérablement le prix du produit.
[0011] Comme dans les produits antérieurs, les
moyens adhésifs utilisés dans l'invention consistent de
préférence en une pastille adhésive prévue pour coo-
pérer avec un film d'un matériau permettant de multiples
connexions et déconnexions du rabat sur le comparti-
ment.
[0012] Selon une variante possible, ladite pastille ad-
hésive est collée au verso de la face destinée à venir
au contact du film, autour d'un orifice permettant la coo-
pération de sa face adhésive au contact dudit film sur
la totalité de la surface dudit orifice.
[0013] Une seconde variante est également possible
à mettre en oeuvre, dans laquelle la pastille est adhési-
ve sur ses deux surfaces, et est collée sur la face des-
tinée à venir au contact du film lors de la fermeture du
rabat sur le compartiment.
[0014] La première variante est souvent préférée, car
elle est plus économique à fabriquer, un adhésif double
face étant sensiblement plus onéreux qu'une pastille
adhésive simple face, alors que la réalisation d'une fe-
nêtre dans ce dernier cas ne modifie que très peu le
coût de fabrication dans un processus automatisé.
[0015] Selon une première variante, le film permettant
de multiples connexions et déconnexions de ladite pas-
tille est constitué d'une feuille en matériau synthétique
collée contre la surface destinée à venir au contact de
la pastille adhésive lors de la fermeture du rabat sur le
compartiment.
[0016] Alternativement, ledit film est constitué d'une
feuille en matériau synthétique collée à la périphérie
d'une fenêtre pratiquée dans la surface à laquelle est
attaché ledit film.
[0017] Jusqu'ici, la configuration décrite pour l'inven-
tion n'a pas préjugé de l'emplacement respectif de la
pastille et du film de réception de la face adhésive de
celle-ci.
[0018] De préférence, bien que les deux solutions
possibles soient applicables, le film est disposé sur le
compartiment, la pastille adhésive étant fixée au rabat.
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[0019] Dans la configuration de l'art antérieur, les zo-
nes prédécoupées sont logées à proximité du bord libre
du rabat, les lignes de pré-découpe étant d'ailleurs pa-
rallèles à ce bord et à la ligne de pliage.
[0020] La pastille adhésive est par conséquent re-
poussée à distance de ce bord libre, à proximité de la
ligne de pliage. C'est la raison essentielle pour laquelle
il n'est pas possible de modifier l'épaisseur de la pochet-
te d'ordre, car ladite ligne de pliage et la pastille sont
trop proches et il n'y a pas ou peu de place pour des
lignes de pliage au moins virtuelles intermédiaires vi-
sant à augmenter cette épaisseur.
[0021] Aucune modification n'étant possible de ce
fait, le film de réception est prévu d'une taille à peine
plus grande que la pastille, et il est localisé à proximité
du bord libre du compartiment.
[0022] Cette configuration, à l'inverse de celle de l'in-
vention, ne laisse aucune latitude de modification des
dimensions utiles de la pochette, et par conséquent de
choix des éléments à y incorporer.
[0023] Le problème de la localisation des zones pré-
découpées s'est donc posé en sus de celui de la varia-
tion continue des dimensions de la pochette. Avec la
configuration choisie, répondant à ce dernier problème,
il a bien entendu fallu trouver une solution permettant
de conserver au moins une zone prédécoupée.
[0024] Selon l'invention, ladite solution est la
suivante : les moyens pour faire adhérer le comparti-
ment et le rabat sont disposés dans une zone centrée
sur (ou disposée au voisinage d') un axe central perpen-
diculaire à la ligne de pliage du rabat sur le comparti-
ment, au moins une zone prédécoupée étant disposée
de part ou d'autre de cette zone. Dans la plupart des
cas, il y a cependant deux zones.
[0025] L'orientation de ces dernières est alors globa-
lement perpendiculaire à l'orientation qui prévaut dans
les configurations de l'art antérieur par ces zones pré-
découpées.
[0026] Selon une possibilité, la ou les pré-découpes
définissant la ou lesdites zones prédécoupées compor-
te(nt) un tronçon d'allure parallèle audit axe central, et
un tronçon d'allure parallèle à ladite ligne de pliage, qui
rejoint le bord libre du rabat parallèle audit axe central
en un point qui n'est pas situé sur la ligne de pliage, mais
à l'intérieur du rabat.
[0027] Cette solution permet de ne pas altérer la ligne
de pliage du rabat sur le compartiment, et augmente l'ef-
ficacité de la fermeture de la pochette, même lorsque
les étiquettes en ont été séparées.
[0028] Les solutions préconisées dans ce cadre de la
présente invention s'appliquent à tout type de pochettes
présentant un compartiment et un rabat, que le premier
cité ait ou non des soufflets, etc...
[0029] L'invention va à présent être décrite plus en
détail en référence aux figures placées en annexe, pour
lesquelles :

- la figure 1 est une vue en élévation du flan déplié,

avant formation de la pochette d'ordre de
l'invention ; et

- la figure 2 montre en perspective ladite pochette.

[0030] En référence à la figure 1, le flan (F) représenté
comporte le rabat (1), le dos de la pochette (2) et sa face
(3) avant, cette dernière étant repliée et collée au con-
tact du dos (2) via les pattes (4, 5) disposées latérale-
ment audit dos (2). Le compartiment (C) (voir figure 2)
est donc constitué du dos (2) et de la face avant (3) so-
lidarisés par trois côtés, à savoir la ligne de pliage (6)
et les deux pattes (4, 5).
[0031] Le rabat (1) est replié au contact du comparti-
ment (C) par rotation autour de la ligne de pliage (7).
L'adhésion des deux est réalisée au moyen d'une pas-
tille adhésive (8) collée au verso du rabat (1), centrée
sur une lumière (9) pratiquée dans ledit rabat (1), ladite
pastille (8) étant prévue pour se coller sur un film (10)
collé sur la face avant (3), sur le verso du flan (F).
[0032] En variante, on pourrait également prévoir de
centrer ledit film (10) sur une fenêtre pratiquée dans la
face avant (3) et de ne coller que sa périphérie au con-
tact de ladite face (3).
[0033] Sur le rabat (1), deux découpes partielles (11,
12) aboutissent à créer deux zones (13, 14) qui peuvent
être séparées du flan (F), et créer des tickets identifiant
le client et le point de vente. Les portions de ces décou-
pes (11, 12) parallèles à la ligne de pliage (7) sont dis-
posées à faible distance de celle-ci, soit par exemple 1
cm.
[0034] A titre d'exemple, le format maximum de pro-
duction en Europe à ce jour pour le flan (F) est le
suivant :

- longueur : 635 mm ;
- largeur avec ou sans soufflet : de 135 à 180 mm.

[0035] La figure 1 présente les surfaces du rabat (1 )
du dos (2) et de la face avant (3) qui seront cachées au
montage. Les autres faces, constituant le verso du flan
(F), font l'objet d'impressions personnalisant les pochet-
tes, ajoutant notamment les coordonnées du point de
vente, éventuellement son code barre, un décor, une of-
fre commerciale s'il y a lieu, etc...
[0036] Le fonctionnement apparaît en figure 2 : lors-
qu'on replie le rabat (1) autour de l'axe (7), la zone ad-
hésive correspondant à la surface de l'orifice (9) adhère
au contact du film (10). Si le volume occupé par l'élé-
ment qui est incorporé à la pochette est faible, ne né-
cessitant pas de réaliser une nouvelle ligne de pliage
au moins virtuelle, la pastille (8) se colle dans la partie
du film (10) distale de la ligne de pliage (7) du rabat (1).
[0037] Dès lors que l'objet devient plus volumineux,
son épaisseur nécessitant alors "l'utilisation" d'une cer-
taine longueur de rabat (1), la pastille se colle de plus
en plus près de ladite ligne (7). Si l'objet est très volu-
mineux, ladite pastille (8) se retrouve à proximité de l'ex-
trémité de film proximal de ladite ligne (7).
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[0038] Cette adaptabilité n'a aucune répercussion sur
les zones prédécoupées (13, 14) et l'utilisation qui peut
en être faite.
[0039] L'invention trouve enfin à s'appliquer que la po-
chette ait ou non des soufflets, et peut même être utili-
sée avec des volumes dépassant du compartiment (C),
sans perdre de son efficacité.
[0040] L'exemple qui a été décrit ci-dessus ne peut
bien entendu pas être considéré comme exhaustif de
l'invention, qui englobe au contraire les variantes de for-
me, de structure et de configuration à la portée de l'hom-
me de l'art.

Revendications

1. Pochette d'ordre pour la livraison de travaux photo-
graphiques, comportant un compartiment destiné
notamment aux tirages photographiques sur un
support de type papier, quelle que soit la forme de
leur stockage, et un rabat de fermeture du compar-
timent doté d'au moins une zone prédécoupée des-
tinée à constituer au moins un ticket séparable de
la pochette, prévu au moins pour le client, ledit rabat
et ledit compartiment comportant de plus des
moyens pour les faire adhérer l'un à l'autre et sécu-
riser les tirages qui y sont contenus, caractérisée
en ce qu'elle comporte des moyens d'assurer l'ad-
hésion du rabat sur le compartiment malgré la va-
riation de l'épaisseur de la pochette et de la hauteur
du contenu, en modifiant la localisation des moyens
adhésifs et la configuration de la zone d'adhérence
entre le compartiment et le rabat.

2. Pochette d'ordre pour la livraison de travaux photo-
graphiques selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que l'une des surfaces destinées
à adhérer comporte des moyens adhésifs localisés
à proximité du bord libre de la paroi à laquelle ils
sont attachés qui est parallèle à la ligne de pliage
du rabat, l'autre surface comportant un revêtement
prévu pour coopérer avec lesdits moyens adhésifs,
ce revêtement s'étendant, dans une direction per-
pendiculaire à ladite ligne de pliage constituant l'axe
d'articulation du rabat par rapport au compartiment,
sur une longueur débutant à proximité du bord libre
de la paroi qu'il revêt et permettant l'adhésion du
rabat sur le compartiment lorsque la pochette est
vide.

3. Pochette d'ordre pour la livraison de travaux photo-
graphiques selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que lesdits adhésifs consistent en
une pastille adhésive prévue pour coopérer avec un
film d'un matériau permettant de multiples con-
nexions et déconnexions du rabat sur le comparti-
ment.

4. Pochette d'ordre pour la livraison de travaux photo-
graphiques selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que ladite pastille adhésive est col-
lée au verso de la face destinée à venir au contact
du film, autour d'un orifice permettant la coopération
de sa face adhésive sur ledit film sur la totalité de
la surface dudit orifice.

5. Pochette d'ordre pour la livraison de travaux photo-
graphiques selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que la pastille est adhésive sur ses
deux surfaces, et est collée sur la face destinée à
venir au contact du film lors de la fermeture du rabat
sur le compartiment.

6. Pochette d'ordre pour la livraison de travaux photo-
graphiques selon l'une quelconque des revendica-
tions 4 et 5, caractérisée en ce que ledit film est
constitué d'une feuille en matériau synthétique col-
lée contre la surface destinée à venir au contact de
la pastille adhésive lors de la fermeture du rabat sur
le compartiment.

7. Pochette d'ordre pour la livraison de travaux photo-
graphiques selon l'une quelconques des revendica-
tions 4 et 5, caractérisée en ce que ledit film est
constitué d'une feuille en matériau synthétique col-
lée à la périphérie d'une fenêtre pratiquée dans la
surface à laquelle est attaché ledit film.

8. Pochette d'ordre pour la livraison de travaux photo-
graphiques selon l'une quelconque des revendica-
tions 3 à 7, caractérisée en ce que ledit film est dis-
posé sur le compartiment, la pastille adhésive étant
fixée au rabat.

9. Pochette d'ordre pour la livraison de travaux photo-
graphiques selon l'une quelconques des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les
moyens pour faire adhérer le compartiment et le ra-
bat sont disposés dans une zone centrée sur ou dis-
posée au voisinage d'un axe central perpendiculai-
re à la ligne de pliage du rabat sur le compartiment,
les zones prédécoupées étant disposées de part et
d'autre de cette zone.

10. Pochette d'ordre pour la livraison de travaux photo-
graphiques selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que les prédécoupes définissant
lesdites zones prédécoupées comportent un tron-
çon d'allure parallèle audit axe central, et un tronçon
d'allure parallèle à ladite ligne de pliage, qui rejoint
le bord libre du rabat parallèle audit axe central en
un point à l'intérieur du rabat.
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